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_______

Monsieur,

Le comité consultatif PRIMAR, réuni à Athènes, Grèce, les 20 et 21 septembre 2001 a informé le BHI de la
déclaration suivante :

« PRIMAR, instrument commun des services hydrographiques européens pour l’exploitation
d’un service officiel d’ENC, a commencé ses activités en 1999. Depuis, il a progressivement
amélioré ses services. Après trois ans d’expérience, l’accord de coopération nécessite des
ajustements.

Les Services hydrographiques coopérants ont convenu que le service officiel d’ENC
PRIMAR serait maintenu et prolongé dans le cadre de nouvelles dispositions de manière à ce
que les bases de données, intégrées, actualisées, uniformes et cohérentes, ayant subi un
contrôle de qualité et nécessaires à la sécurité de la navigation, demeurent disponible dans le
futur ».


